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Chère lectrice, cher lecteur.
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L'Europe veut un marché libre, ainsi

qu'un approvisionnement sûr au

moyen de réseaux bien développés.
Au niveau du marché, les barrières

sont levées. Depuis le 1^ juillet 2004,
dans tous les pays de l'UE, les consom-
mateurs industriels peuvent choisir

librement leur fournisseur d'électricité;
les ménages suivront dès le F" juillet
2007. Au niveau des réseaux, l'UE met

sur pied une régulation des coûts qui
devrait garantir un cadre juridique
sûr pour les investissements dans le

système central de réseaux d'appro-
visionnement.

En Suisse, lés conséquences prévisi-
bles de cette ouverture n'ont pas tardé

à se faire sentir: les flux de courant
dans les réseaux locaux ont nettement

augmenté. Contre cette tendance,

qui risque bien de s'amplifier, nous
n'avons que peu de possibilités tech-

niques. Nous sommes donc obligés de

nous adapter à cette nouvelle donne
du marché et de veiller à ce que la

sécurité de l'approvisionnement soit

assurée au niveau national. Le transit
de courant à travers la Suisse ne doit
souffrir d'aucune perturbation.

L'OFEN a fait sa part. La nouvelle loi

sur l'approvisionnement en électricité

(LapEl) crée les conditions générales
nécessaires pour garantir un appro-
visionnement sûr et durable, ainsi

qu'un marché bien organisé dans un

contexte international en pleine mu-
tation. La loi modifiée sur les installa-

tions électriques (LIE) comprend une

solution transitoire permettant une

réglementation rapide du commerce
transfrontalier, pour garantir à long
terme à la Suisse sa fonction lucrative

de plaque tournante de l'Europe en

matière d'électricité et son approvi-
sionnement au niveau national.

Le marché de l'électricité est entre les

mains du peuple suisse. Plus de la moi-

tié des quelque 900 entreprises élec-

triques appartiennent aux cantons,
près d'un quart aux communes. Le

nouveau cadre légal n'affecte ceci

en rien. Par des dispositions légales

obligatoires destinées à maintenir la

sécurité de l'approvisionnement à son

haut niveau actuel, il tient compte
des réticences des consommateurs,

qui ont rejeté la loi sur le marché de

l'électricité (LME) en 2002. En outre,

un régulateur performant doit veiller

à ce que les prix restent équitables et
les réseaux accessibles à tous.

A présent, la balle est dans le camp
du Parlement. Il faut espérer qu'il
accordera la priorité nécessaire aux

délibérations sur les deux projets
(LaPEl et LIE) pour qu'au moment
de l'ouverture complète du marché

européen en 2007, le marché suisse

de l'électricité soit organisé de ma-
nière à ce que la sécurité de l'appro-
visionnement puisse être maintenue

au niveau actuel.
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